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Résumé

 La lutte contre la pauvreté et la promotion des droits des fillettes et de  la  femme passe obligatoirement par  la scolarisation des fillettes et le renforcement des capacités des jeunes filles. Pays pauvre, la Mauritanie est l’un des pays de la sous région où l’analphabétisme  chez les filles est le plus élevé

La pauvreté,les résistances culturelles et les pratiques traditionnelles néfastes sont les principaux freins à la scolarisation des filles ainsi que les abandons scolaires chez les jeunes filles Le projet dénommé « scolarisation des fillettes et appui parental »    vise à lutter contre la pauvreté  dans les familles déshéritées  de la commune de Tevrag Zeina  afin de libérer  les fillettes des taches domestiques. 

Démarré le 23 octobre 2002  ce projet  a permis de scolariser  en français   fillettes  et  jeunes filles ; Ainsi donc on s’est rendu compte que les critères qui ont prévalu au choix du site et du contenue des enseignements  à savoir l’accessibilité et l’adaptabilité noud ont permis de faire de bons résultats

La  philosophie de notre  Projet pour inciter les mères des fillettes  à laisser ces dernières aller à l’école  a reposé sur le soutien financier pour s’adonner à des activités génératrices de revenus,la négociation auprès de certains de nos partenaires et institutions des facilités de vente et sur la mise en place d’un réseau de vigilance.

Malgré les acquis positifs, il convient de souligner  que le réseau de vigilance n’a pas bien fonctionné car les mères des fillettes et des jeunes filles en cours de scolarisation l’ont perçues comme un  manque de confiance. 

Position du Problème
Les filles rencontrent des difficultés à poursuivre leurs études et a réussir aux examens. Les raisons en sont multiples et interactives. Il s'agit notamment de l'extrême pauvreté des parents, de l'éloignement des collèges de leur Heu de résidence, des taches domestiques qu'elles assument dans leur famille ou dans celle d'accueil en ville. D'autres facteurs aggravent cette situation, en particulier les mariages et les maternités précoces (une fille sur deux est mariée dès l'âge de quatorze ans), des représentations sociales discriminatoires de l'Identité et du rôle de la femme. Le nombre réduit des enseignantes au niveau du secondaire ne permet pas de compenser, par l'exemple, la dévalorisation des études des filles ancrée dans la mentalité traditionnelle. Les femmes ne représentaient que 12% des enseignants du premier cycle et seulement 7% au second cycle pour l'année scolaire 98/99. 

Par ailleurs en Mauritanie, si les filles n’ont pratiquement pas rattrapé les garçons en terme de taux de scolarisation dans le primaire, la situation est bien différente dans le secondaire puisque 93% des filles qui y sont entrées n’obtiendront pas un diplôme. La différence entre le taux de réussite au baccalauréat est à ce titre aussi éloquente puisqu’il varie suivant les régions entre 1% et 7% pour les filles alors que pour les garçons, il varie entre 15% et 32%.

I. Introduction

A l’aube du troisième millénaire, la lutte contre l’analphabétisme et l’ignorance constituent  un défi majeur pour la plupart des pays africains. Cependant la plupart des  Etats africains n’ont pas les moyens et souvent la volonté politique d’amener tous les enfants en âge de scolarisation à l’école.

Il faut ajouter à ce facteur, les difficultés économiques des familles  et les fortes résistances socioculturelles quant à la scolarisation des fillettes et des jeunes filles que certaines pratiques traditionnelles néfastes (sororat, mariages forcés et précoces, grossesse précoces) font quitter les bancs.

Alors  Comment alléger les tâches domestiques des mères de familles pour libérer les fillettes ? Comment faire pour aider les familles à générer des revenus substantiels pour se priver du des fillettes et des jeunes filles ? Comment montrer aux mères que qu’une fille qui sait lire est un plus pour la famille ? Comment vaincre les résistances culturelles face à la scolarisation des fillettes et des jeunes filles ?

Face aux taux élevé d’analphabétisme, des fillettes issues des milieux pauvres et aux abandons scolaires élève des jeunes filles issues des mêmes milieux, la commune de Tevrag Zeina a décidé de mettre sur pieds un projet dénommé: « scolarisation des fillettes et appui parental »  dont voici les objectifs :

Apporter une contribution à la scolarisation des fillettes et des jeunes filles issues des milieux pauvres de la commune de Tevrag Zeina.
Initier des activités génératrices de revenus pour les mères des filles afin de libérer les fillettes des taches domestiques qui constituent un frein à leur scolarisation.
Aider les familles pauvres qui vivent dans la précarité à améliorer leurs conditions par la formation professionnelle des jeunes filles.
Ce projet s’inscrit dans la logique des attributions des communes définies pour la première fois en 1990. Par ailleurs, en juillet 2001, on assiste à un renouvellement général de 208 communes. Cette politique d’autonomie des communes sera consolidée   par l'adoption par le pouvoir en place d’une déclaration de politique de développement municipal.  
Cela se manifestera par une phase de consolidation et de transfert des responsabilités et des ressources aux communes suite à une recommandation d'une étude cofinancée par l'Agence Internationale pour le Développement et la France en 1993 intitulé « cadre d'action pour le développement communal en RIM ».

Désormais, les infrastructures scolaires sont construites sur financement des donateurs et l'équipement reste à la charge des collectivités.

II. Présentation de la  Mauritanie

 Ancienne colonie française, la République Islamique de Mauritanie a accédé à l’indépendance le  28 novembre 1960.

Elle est limitée au Nord par le Sahara Occidental et l’Algérie, à l’Est par le Mali et le Sénégal et à l’Ouest par l’Océan Atlantique. Elle couvre une superficie de ​1.030.700 km2 pour une population de 2,548157
 habitants, composée  d’une  communauté Arabe constituée de maures blancs et de d’anciens esclaves affranchis appelés haratines, et d’une communauté Négro-Africaine constituée de Haalpulaar, de Soninké et de Wolof. 

La Mauritanie a connu ces trois dernières décennies une terrible sécheresse qui a entraîné la raréfaction des ressources halieutiques et agropastorales. Cette raréfaction a  eu pour conséquences la dislocation des structures socio-économiques traditionnelles et un exode massif des populations vers les grands centres urbains qui n’étaient pas préparées à les accueillir. Il s’en est suivi une urbanisation anarchique et les populations nomades n’ayant aucune qualification et ayant perdu tous leurs biens vivent dans l’extrême pauvreté.

La pauvreté, la paupérisation des ménages, les difficultés économiques, la dislocation de structures familiales traditionnelles, l’affaiblissement des réseaux traditionnels de solidarité et la précarité de l’habitat ont amplifié le phénomène des enfants en situation difficile.

La dislocation de la cellule familiale traditionnelle sous les coups de boutoir de l’urbanisation et des difficultés économiques ont généré de profondes tensions chez les anciennes populations de la  Mauritanie.

Compte tenu de ces profondes mutations sociales intervenues au sein de la société mauritanienne, le travail social devient une nécessité et le travailleur social un acteur incontournable dans la recherche des solutions aux problèmes des populations. Cependant il faut souligner que le travail social est très récent dans notre  pays et que les travailleurs sociaux ne sont pas bien formés pour répondre aux multiples attentes des populations mauritaniennes. Il y a dés lors lieu de se demander :
III. Présentation de l’école

L’école comprend cinq salles de cours construites avec des contre paquets car le terrain appartient  à la commune et il est provisoirement mis à la disposition du projet.

L’école compte de nos jours 446 élèves reparties dans les cycles suivants à savoir les quatre  premières années de l’enseignement élémentaire deux autres salles  destinées à la formation professionnelles jeunes filles et l’autre à celles ayant connu un début de scolarisation.  Les classes fonctionnent selon le principe des classes à « double flux » Les cours commencent de 8 heures à 12 heures pour le premier groupe de fillettes et les secondes prennent le relais de 12 heures à 16 heures. Au niveau du fondamental chaque classe comporte 80 fillettes. Les jeunes  filles  destinées à la formation professionnelle sont au nombre de 51 et celles qui avaient connu un début de scolarisation au nombre de 75 
La commune prend en charge les salaires des enseignants, une partie des fournitures scolaires et des soins de santé ainsi que les quatre femmes chargées de la formation professionnelle.
Au niveau de la formation classique les enseignements sont du même type que ceux administré dans les écoles mauritaniennes. Pour les jeunes filles ayant déjà connu un début de scolarisation, il s’agit de réactualiser leurs connaissances afin de les réorienter vers les collèges et autres centres de formation. Concernant la formation pratique, il s’agit de donner des cous intensifs en langue et en calcul pur leur permettre de subir une formation professionnelle qu Centre de Formation et de Perfectionnement Professionnel  (CFPP) ou bien de Centre de Promotion Féminine (CPF) de Nouakchott.

On ne saurait passer sous silence le rôle déterminant joué par ce richissime mauritanien qui exige l’anonymat qui donne des habits de la ration alimentaire  et des cahiers et des bis des crayons aux fillettes et aux jeunes filles. Mieux depuis bientôt deux ans il a décidé de prendre en charge les frais de facture d’eau et d’électricité pour noud permettre de recruter le maximum de fillettes possibles.

IV. Le réseau de vigilance

Le réseau de vigilance  est constituée de quatre équipes toutes dirigées par une assistante sociale et elle pour mission de rendre aux visites aux mères des fillettes scolarisées pour vérifier si les cers dernières ne sont pas retenues à la maison.

Il veille dons à la fréquentation  des cours et ce en collaborations avec le personnel enseignant. Les équipes se rendent dans les familles à l’improviste  deux fois par semaine grâce à l’un des  véhicules de la commune. Par ailleurs il a été institué à la rentrée  2005 – 2006 une prime d’assiduité pour les fillettes et les jeun es filles.

V. Le plaidoyer 

Le plaidoyer fait pour l’obtention des fonds q tourné autour des arguments suivants :
1. argument 
juridique : à savoir que le droit à l’éducation est un droit pour toutes les personnes abstraction faite de leur sexe et de leur condition
     


2. argument 
sociologique : à savoir qu’il ne sert à rien de clamer que les pratiques traditionnelles néfastes constituent de graves violations des droits de la femme  et mener des campagnes de sensibilisation pour les changement de conduite si tout cela n’est pas soutenue par une forte campagne de scolarisation des fillettes et des femmes.

3. Argument
 économique : à savoir que les femmes instruites sont plus à être des actrices de développement économique que les femmes qui baignent dans l’analphabétisme et l’ignorance
Cette ignorance est à l’origine de la lutte contre la pauvreté culturelle c'est-à-dire de cette capacité de participer en tant que citoyen aux activités de la collectivité

 
  Notre plaidoyer a aussi tourné autour du rôle de la femme dans la société, notamment parce que c’est à travers l’éducation qu’elle donne à ses enfants que se constitue le socle des valeurs et des connaissances des générations futures : plus elles sont formées, plus leurs enfants participeront à l’évolution de la société.

VI. Les obstacles à la scolarisation des filles

Les principaux obstacles à la scolarisation des Jeunes Filles en Mauritanie sont :
Les difficultés économiques

Les familles vivent dans des conditions extrêmement précaires et les fillettes et les jeunes filles sont contraintes de travailler pour aider les familles à faire face aux besoins de survie. Compte tenu de cette précarité les familles qui en ont les possibilités préfèrent donner la priorité aux garçons.

Les résistances culturelles

L’image de la femme ai foyer est encore très profondément ancre dans les mentalités en Mauritanie. Ainsi donc l’imaginaire populaire mauritanien la meilleurs femme est celle qui reste à la maison, éduque les enfants et se livrent aux tâches domestiques. 
Ainsi dans l’imaginaire populaire mauritanien  la jeune .fille doit aider sa mère dans les travaux ménagers, à s'occuper de ses jeunes frères. Sa mère doit lui servir de modèle pour devenir une bonne épouse et une bonne mère de famille : une bonne épouse en étant soumise à son mari et une bonne mère de famille en s'occupant très bien de son mari et de ses enfants. C'est ce rôle que lui assignaient les fanatiques opposés à leur entrée à l'école en se basant sur un verset du Coran qui dit que : « la femme doit quitter son père pour son mari et quitter sa chambre pour rejoindre sa tombe ». 
Donc, il n'était pas question de laisser les filles fréquenter l'école. Ceci explique que, jusqu'en 1960, le taux de scolarisation des filles était estimé à 5% et ce n'est qu'en 1970 qu'il atteindra 12/%. Malgré l'apparition des mass médias et le développement de la communication et le remplacement du personnel colonial par un personnel local, les parents hésitent, de nos jours, à laisser leur fille fréquenter l'école. 11 faudra attendre après les mouvements de contestation de mai 196S, l'inflation à la suite de la hausse du prix du pétrole en 1970 et la présence permanente de ta télévision dans les années 80 pour voir de plus en plus les filles fréquenter l'école.

A la suite d'une enquête menée entre 1988-90 intitulée «enquête permanente sur la condition de vie des ménages, la pauvreté est définie comme étant « une insuffisance de revenus et de consommation qui débouchent sur l'impossibilité d'assurer la satisfaction des besoins de base ». Au vu des résultais de cette enquête, 56,5% de la population vit au dessous du seuil de pauvreté : le seuil de pauvreté étant estimé à 32 880 UM/an et le seuil d'extrême pauvreté à 24 000 UM/an.

On note un fort taux de déscolarisation chez les jeunes filles au fondamental. C'est le taux le plus fort de tout l'enseignement : il est de 42,2% au fondamental, de 32,2% au secondaire et 14,2% au supérieur.

C’est dans ce cadre que Mame Pauline DIOP qui est assistante sociale affirme que « L'analyse de la scolarisation des filles en Mauritanie révèle que la chute des effectifs des filles entre le cycle primaire et le cycle secondaire est hautement préoccupante. Alors que le taux brut de scolarisation des filles dans l'enseignement du premier degré est de l'ordre de 83,5 %, il n'est que de 14 % au niveau de l'enseignement secondaire. Les filles ont de grandes difficultés à poursuivre leurs études, se maintenir dans le système éducatif et réussir aux examens de fin de cycle, pour des raisons multiples, interactives et s'expliquant par le contexte socio-économique et socioculturel de la Mauritanie 

“Dans notre société, la fille est mise à l’école non pas pour avoir une ambition personnelle ni pour une scolarisation poussée pour avoir un grand poste. Elle rentre à l’école avec cette psychologie, donc, elle va faire le minimum nécessaire pour avoir un petit poste qui ne demande pas beaucoup d’études et ne prend pas beaucoup de temps ».affirme  Khadjetou Cheikh  professeur au Lycée de Nouakchott
Les pratiques traditionnelles néfastes

Le sororat, les grossesses précoces, les mariages précoces, et/ou mariages forcés

constituent une source d’abandons scolaires au niveau des jeunes filles ayant déjà connu un début de scolarisation Pour les mères de famille ces pratiques traditionnelles sont le plus souvent perçues comme une sanction face aux jeunes filles qui développent des comportements déviants.
Zeinabou Mint Taleb Moussa  Éducatrice en Santé s’insurge contre cette pratique et affirme  que « Le mariage précoce, à mon avis, est un facteur important dans l’interrupteur des études pour les filles. La multiplicité des mariages et l’absence d’une bonne éducation en santé reproductive sont également des entraves à leur évolution ». 
Le placement des fillettes dans les familles 

Cette pratique qui jadis était destinée à l’éducation des fillettes issues des milieux serviles est devenu de nos jours une forme d’exploitation. Les fillettes placées dans les familles ne sont pas scolarisées et travaillent constituent une force de travail gratuite pour certaines relativement aisées.

Le couple éducation placement a volé en éclat pour céder la place à l’exploitation domestique. Certes pour les parents le plus important est la nourriture et le logis dont bénéficie la fillette. Il s’agit d’un travail non rémunéré et qui est nécessaire à Nouakchott, surtout dans les familles ou les deux époux travaillent.  

VII. Les critères de sélection des fillettes et des jeunes filles

Les fillettes et les jeunes filles  sont sélectionnées à partir des critères suivants et en  concertation avec  des Ulémas et des agents de la Direction de l’Action Sociale (DAS)   du Ministère de la Santé et des Affaires Sociales (MSAS)

  
Le seul de pauvreté 

La priorité est donnée aux fillettes et aux jeunes filles issues des familles vivant dans la précarité à savoir l’extrême pauvreté. Il faut ajouter la taille de la famille

 Le statut matrimonial 

A ce niveau la priorité aux veuves sans ressources suffisantes et  aux femmes divorcées à très faibles revenus ayant beaucoup d’enfants en charge.
La profession du père

Les familles dont le père est en retraite sans soutien et aux pères de familles sans emploi. Il convient de souligner que le critère de sélection est fortement déterminé par le degré de vulnérabilité des familles.

 VIII. Les difficultés rencontrées 

Toute sélection est forcément discriminatoire et surtout quand il s’agit d’apporter une aide à des familles pauvres qui comprennent ce genre de critères. Les moyens limites par rapport aux familles nécessiteuses et enfin le clientélisme politique. Il fallait mettre dans la tête des conseillers municipaux que ce projet est apolitique et vie un objectif pédagogique et social.

IX. Les aspects positifs

La mobilisation des mères des fillettes et des jeunes filles pour la poursuite des études de leurs enfants ont séduit nos différents partenaires. Elles ont fait preuve d’une très grande ingéniosité pour trouver le complément des fournitures scolaires notamment les techniques de recyclage du matériel scolaire et la réparation des cartables.

Elles ont initié des démarches auprès de certaines ONGs  (Caritas, Fédération Luthérienne Mondiale, Word Vision) qui ont répondu favorablement à leurs sollicitations.

X. La nature des enseignements

La formation classique

Elle est destinée aux fillettes appelées  à poursuivre leurs études 

 Elles sont au nombre de     et leur âge varie entre  9 et 12  ans

La formation accélérée

Elle  est destinée  aux jeunes filles celles ayant connu un début de scolarisation et qui ont abandonné aux difficultés économiques aux divorces des parents ou bien aux pratiques traditionnelles néfastes. Elles concernent des jeunes filles dont l’age varie entre 14 et 17 ans

La formation « PRATIQUE » 

Elle est destinée aux  jeunes filles dont l’age varie entre  19 et 24ans et qui ont un petit métier et la formation subie vise à renforcer leurs capacités. La maîtrise de la langue leur permettra de suivre facilement les formations effectuées par le Secrétariat d’Etat  à la Condition Féminine (SECF)
XI. Les principales activités génératrices de revenus
Pour un usage judicieux des fonds et compte tenu de la saturation des marchés de légumes et des activités telles que la lingerie, la vente de l’indigo, la teinture et coiffure, les activités génératrices de revenus suivantes ont été retenus :

Le petit commerce





La fabrique de condiments de piments
 

La vente de la Glace

La vente des Beignets

La vente du Lait caillé

La  congélation de la viande et du poisson

Identification des lieux de vente 

Port de badge et négociation  avec les partenaires se trouvant au sein de la commune pour aider les mères des fillettes et des jeunes à écouler leurs marchandises. Il en est ainsi de toutes les écoles de la commune et du stade olympique. Par ailleurs des boutiques ont été allouées aux mères des fillettes dans tous les marchés de la commune pour installer leurs congélateurs destiné a conservation du poisson et de la viande.

XII.  Le choix du site et la philosophie du projet
 Accessibilité du lieu de scolarisation pour les jeunes filles
L’emplacement d’une école joue un rôle important dans les pays pauvres où les moyens de transport ne sont pas bien organisés et ne sont pas à la portée de tous les citoyens. C’est la raison pour laquelle l’école se trouve dans l’un des quartiers de la commune de Tevrag Zeina appelé Médina III et qui se trouve à la croisée des chemins à §Nouakchott.
Adaptabilité du contenu de l’enseignement en fonction des besoins des fillettes et des jeunes filles.

Compte tenu de la faiblesse des moyens mis à la disposition du projet par la commune ; il a été retenu de spécifier le contenu des enseignements en fonction des  besoins réels des fillettes et des jeunes filles.  Si pour les fillettes l’enseignement classique est retenu il ne saurait être de même pour les  jeunes filles ayant déjà connu un début de scolarisation ou exerçant une petite activité.

Dotation en ressources humaines et matérielles en fonction des moyens 


Les enseignements ont été recrutés en fonction de leurs compétences et de leur motivation ; La plupart d’entre eux viennent des centres d’alphabétisation où ils recevaient une modeste somme en fonction des prestations fournies.  Par ailleurs en ce qui concerne le matériel scolaire la priorité a été donnée à l’achat des livres de base confectionnées par L’Institut Pédagogique !national ( IPN ).  A ce niveau, il convient de souligner que les autorités de cet Institut nous ont vendu les livres à un prix très modeste.

XIII. Recommandations
Pour améliorer les prestations fournies au sein de cette école les recommandations suivantes ont été  formulées :

 Inscrire dans le fonctionnement des municipalités, une clause obligatoire d’affectation d’une  somme importante à la scolarisation des jeunes filles et à la lutte contre les abandons scolaires.

Initier des activités destinées au renforcement des capacités des populations pauvres notamment les mères de familles.

Mettre à la disposition des femmes ayant une activité génératrice de revenus des lieux fixes pour exercer leurs activités sans être dérangées par les pouvoirs publics. 

Tenter de remédier aux  abandons scolaires des filles issues de familles nombreuses sans ressources suffisantes en leur facilitant la réintégration dans les circuits traditionnels de formation.

XIV. Conclusion

Après quatre années de fonctionnement une première évaluation fait ressortir les enseignements suivants tant au niveau des faiblesses des limites que des acquis positifs du projet.

Il reste que la force de ce projet réside dans la capitalisation d’une expérience que certaines communes et partenaires institutionnels de l’Etat mauritanien ainsi si que les ONGs  intervenant dans le domaine de l’alphabétisation  ont décidé de s’approprier. Cette expérience a permis d’éviter certaines erreurs que nous avions commises au niveau du fonctionnement du réseau de vigilance.

Nous ne sommes pas cependant certain de la continuité de ce projet à cause des aléas du scrutin politiques. La Mauritanie vit actuellement une transition politique et des élections municipales seront organisées  au mois de novembre. Il n’est pas dit qu’à l’issu de ces élections qu e le conseil sortant sera reconduit ou bien  que les nouveaux venus vont continuer de financer le projet

Ce projet est largement tributaire des  rapports de force au sein du conseil municipal. Ces rapports de force entre les deux partis étaient tels que le RFD parti d’opposition pouvaient faire passer ses projets. Le maire sort des rangs du PRDS mais n’a qu’une voix pour avoir la majorité lors des délibérations municipales. 
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Commune Collectivités urbaines à vocation industrielle et commerciale
	Info Pratique Mairie
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L'analyse de la scolarisation des filles révéle les carences du systéme éducatif, a travers trois aspects :

e La chute des effectifs des filles entre le cycle primaire et le cycle secondaire : le taux brut de scolarisa-
tion des filles passe de 83,5% dans I'enseignement du premier degré a 14% en moyenne au niveau de
|’enseignement secondaire. Cette chute des effectifs est particulierement marquée dans les quatre régions
ciblées : Assaba, Brakna, Gorgol et Guidimakha. Ainsi, au Guidimakha, le taux de fréquentation de l'en-
seignement secondaire n’est que de 4.7 % pour les filles. Le rapport entre la premiére année du secon-
daire et la derniére année de I'enseignement fondamental pour 'ensemble des 4 régions est de 28,6 %,

contre 36 % au niveau national.

re les cycles Primaire et Secondaire (1998/ 1999)
Source: UNICEF

ute des effectifs des

‘ Régions ciblées Filles 6éme Ens. Filles 1ére Ens. Rapport 1ES/6EF
| Fond. Second. %
1998 - 1999 1999 - 2000

Assaba 1123 336 29.9
Brakna 1768 566 32,0

| Gorgol 1482 373 25.2

| Guidimakha 189 255
Total des 4 régi — 54 286

Total National 19 306 901 LY H

o Les taux trés élevés de déperdition en cours de scolarité : Une estimation sur la base d’une cohorte
reconstituée de 1000 filles admises en 1ére ES révéle que 574 passent en second cycle, 441 arrivent en
6&me année et seulement 73 obtiennent leur dipléme, soit un total de 927 abandons (92.7 %).

Déperdition dans I'enseignement secondaire (filles)

lére 4éme 6eme Total Total

année année année diplémées abandons
| Survivantes par
| niveau d'étude S [ A—

“Nombre d’abandons 196

e Limportant écart entre le taux de réussite des filles et celui des gargons : En 1999, le taux de réussite
des gargons au baccalauréat était de 21%, contre seulement 9.9 % pour les filles. Pour I'ensemble des 4
régions ciblées, I'écart est encore plus important (22% et 3,7 % respectivement).

Résultats au Baccalauréat dans les régions ciblées : écart garcons - filles
(Session 1999)

Régions % filles admises/filles % gargons admis/garcons inscrits
inscrites
Assaba 0,8% 15,9%
- Gorgol 6,9% 22,1%
Brakna 2,8% 18,0%

Guidimakha 4,2%

32,0%
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